
 
 

        COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

 
Le Groupe Foyer s’engage pour le développement 

durable et la protection de l’environnement  
 
Pour les experts du monde entier, le réchauffement climatique ne fait plus aucun doute. Il est également avéré 
que les activités humaines - en particulier les émissions massives de gaz à effet de serre qui s’accumulent 
dans l’atmosphère et perturbent le système de régulation naturel de la température terrestre - ont un impact 
sur le climat. 
 
Ce réchauffement global est un problème complexe, qui implique tous les pays du monde, et dont les 
conséquences pourraient s’avérer néfastes et très coûteuses. 
 
Conscient de cet enjeu, le Groupe Foyer a décidé de s’engager durablement pour la protection de 
l’environnement et la lutte contre le changement climatique. 
 
Depuis plusieurs années déjà le Groupe Foyer fait des efforts en faveur de l’écologie : mise en place d’un tri 
systématique des déchets (label SuperDrecksKëscht®), gestion électronique des documents et promotion 
active de l’échange électronique notamment. Le rapport annuel 2007 du Groupe était intitulé : « Entreprendre 
aujourd’hui en pensant à demain ». 
 
Pour renforcer son engagement, le Groupe Foyer a conclu, ce jeudi 15 janvier 2009, un accord de partenariat 
avec l’asbl MyClimateLux. MyClimateLux est une association créée conjointement par l’energieagence, le 
Centre de Recherche Public Henri Tudor et la Cegedel. Ses activités visent notamment à sensibiliser les 
entreprises et le grand public au changement climatique, à l’utilisation efficiente de l’énergie et des énergies 
renouvelables, et à permettre la compensation volontaire des émissions de CO2 difficilement évitables par 
l’investissement dans des projets de protection climatique de haute qualité, reconnus par le protocole de 
Kyoto. 
 
Ainsi, le Groupe Foyer veut sensibiliser ses employés, ses agents et ses clients à la problématique du 
changement climatique et les inciter à réduire et compenser leurs émissions de CO2. Foyer souhaite 
également montrer l’exemple par des actions concrètes et définir, avec le soutien du Centre de Ressources 
des Technologies pour l’Environnement et de l’energieagence, un plan d’action pour améliorer sa 
performance environnementale. La première mesure prise par le Groupe Foyer fut d’établir, en 2007, une 
analyse de ses émissions de CO2, d’acheter de l’électricité verte et de compenser, en se procurant des 
certificats de compensation auprès de MyClimateLux, les émissions de CO2 résultant du chauffage de ses 
locaux et de la mobilité de ses employés. D’autres actions, visant par exemple à réduire la consommation 
énergétique du Groupe Foyer suivront au cours des prochains mois. 
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